De : NC-RDSP-ORGS-REEI-GD@hrsdc-rhdcc.gc.ca [mailto:NC-RDSP-ORGS-REEI-GD@hrsdc-rhdcc.gc.ca] 
Envoyé : 11 janvier 2011 12:41
À : NC-RDSP-ORGS-REEI-GD@hrsdc-rhdcc.gc.ca
Objet : Améliorations au REEI / Improvements to the RDSP
(English follows)
 
Cher partenaire communautaire,
Le 4 mars 2010, dans le cadre du budget de 2010, le gouvernement du Canada a annoncé deux améliorations au régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI), à la subvention et au bon. Nous avons le plaisir de vous informer que la loi prescrivant l’adoption de ces modifications a reçu la sanction royale le 15 décembre 2010. Ces dispositions de « report prospectif » et de « roulement » donneront une plus grande souplesse aux Canadiens handicapés et à leur famille qui désirent épargner pour l’avenir.  

Vous trouverez ci-dessous une série de questions et de réponses qui, nous le souhaitons, aidera vos membres et vos clients à comprendre les nouvelles dispositions et à en bénéficier. 

Qu’est-ce que le report prospectif?
Étant donné que les personnes handicapées et leur famille peuvent ne pas être en mesure de cotiser régulièrement à leur REEI, le report prospectif permettra aux bénéficiaires de réclamer leurs droits à la subvention et au bon non utilisés au cours d’une période de dix ans (débutant en 2008, l’année de création des REEI). Pour réclamer les droits à la subvention et au bon non utilisés, le bénéficiaire doit être admissible à recevoir une subvention et un bon (au moment de la réclamation, le bénéficiaire doit être âgé de 49 ans ou moins). 

Les droits à la subvention et au bon sont fondés sur le revenu familial du bénéficiaire. Le montant de la subvention dépend aussi du montant de la cotisation au REEI. Dans le cas des droits à la subvention non utilisés, le taux de la subvention de contrepartie sera celui qui aurait été appliqué si la cotisation avait été versée l’année où le droit a été acquis.  
Quand le report prospectif entre-t-il en vigueur?

Le report prospectif entre en vigueur le 1er janvier 2011. 

Étant donné qu’il faudra du temps afin de concevoir un système électronique pour traiter ces transactions, la fonction requise pour administrer le report prospectif ne sera pas disponible immédiatement. Par conséquent, les droits au report prospectif en 2011 devraient être versés dans les REEI au début de 2012. 

Doit-on remplir un formulaire spécial pour bénéficier du report prospectif?

Si une personne a déjà un REEI ou si elle en ouvre un en janvier 2011 ou après, il ne lui sera pas nécessaire de remplir un formulaire spécial pour bénéficier du report prospectif. Les droits à la subvention et au bon seront calculés automatiquement.

 

Qu’est-ce que le roulement?

Les produits (ou une partie, le cas échéant) du régime enregistré d’épargne-retraite (REER), d’un fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) et d’un régime de pension agréé (RPA) d’une personne décédée peuvent être transférés, libres d’impôt, dans le REEI d’un enfant ou d’un petit-enfant handicapé financièrement à charge. 

Le montant d’argent transféré dans un REEI fera partie de la limite cumulative de cotisation de 200 000 $. Par exemple, si les cotisations privées à un REEI s’élèvent déjà à 50 000 $, le montant transféré d’un REER, d’un FERR et d’un RPA ne peut pas être supérieur à 150 000 $. 
Une subvention de contrepartie ne sera pas versée sur les contributions provenant d’un REER, d’un FERR et d’un RPA. 

Quand le roulement entre-t-il en vigueur?

Le roulement entre en vigueur en juillet 2011. Cette mesure s’appliquera aux personnes décédées après 2007. 

DOCUMENT D’INFORMATION

Le REEI est un régime d’épargne à long terme qui aide les personnes handicapées et leur famille à épargner pour l’avenir. Pour y être admissible, une personne doit :

·        être âgée de moins de 60 ans;

·        être un résident canadien disposant d’un numéro d’assurance sociale;

·        être admissible au crédit d’impôt pour personnes handicapées (montant pour personnes handicapées).

Il n’y a pas de limite de cotisation annuelle à un REEI, mais il y a une limite cumulative de cotisation de 200 000 $.

Pour aider les personnes à épargner, le gouvernement du Canada versera une subvention de contrepartie pouvant atteindre jusqu’à 3 500 $ par année, selon le montant de la cotisation et le revenu familial du bénéficiaire. La limite à vie des paiements de la subvention est fixée à 70 000 $. 

Le gouvernement du Canada versera aussi un bon pouvant atteindre jusqu’à 1 000 $ par année dans les REEI des Canadiens à faible et à moyen revenu. La limite à vie des paiements du bon est fixée à 20 000 $. Aucune cotisation au REEI n’est requise pour recevoir un bon.

Les subventions et les bons seront payés jusqu’à ce que le bénéficiaire atteigne l’âge de 49 ans.

 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur le REEI, la subvention et le bon, veuillez consulter le site Web www.epargneinvalidite.gc.ca ou composer le 1 800 O-Canada (1‑800‑622‑6232). Les utilisateurs de téléscripteurs (ATS) peuvent aussi composer le 1‑800‑926‑9105. Une brochure détaillée, offerte en formats substituts, tel qu’en gros caractères, en braille, en audiocassette, CD, DAISY et disquette informatique, est aussi disponible en composant ces numéros de téléphone. 
Si vous souhaitez demander des renseignements par courrier électronique, veuillez envoyer votre message à : rdsp-orgs-reei@hrsdc-rhdcc.gc.ca.

Cordialement,


L’équipe de sensibilisation REEI, subvention et bon

Dear Community Partner,

On March 4, 2010, the Government of Canada, through its Budget 2010, announced two enhancements to the Registered Disability Savings Plan (RDSP), grant and bond.  We are pleased to advise that the legislation to enact these changes received Royal Assent on December 15, 2010.  The ‘carry forward’ and ‘roll over’ provisions will provide Canadians with disabilities and their families with more flexibility when saving for the future.  

Please find below some questions and answers that we hope will assist you in helping your members and clients to understand and benefit from these new provisions. 


What is the carry forward?

As people with disabilities and their families may not be able to contribute regularly to their RDSPs, the carry forward allows beneficiaries to claim unused grant and bond entitlements for a 10-year period (starting from 2008, the year RDSPs became available). In order to claim unused grant and bond entitlements, the beneficiary must be eligible to receive the grant and bond (at the time of the claim, the beneficiary must be aged 49 or under). 
Grant and bond entitlements are based on the beneficiary's family income.  The grant amount also depends on how much is contributed to the RDSP.  For unused grant entitlements, the matching grant rate will be the same as what would have applied in the year the entitlement was earned.   

When does the carry forward come into effect?

The carry forward comes into effect on January 1, 2011.  

As it will take time to develop the electronic system to process these transactions, the functionality to administer the carry forward will not be available immediately.  Therefore, 2011 carry forward entitlements are expected to be paid into RDSPs in early 2012.  

Is there a special application form for the carry forward?

Whether an individual already has an RDSP, or opens an RDSP in January 2011 or thereafter, a special application form will not be required for the carry forward.  Grant and bond entitlements will be calculated automatically.  

What is the roll over?

The proceeds (or a portion thereof) from a deceased individual’s Registered Retirement Savings Plan (RRSP), Registered Retirement Income Fund (RRIF), and Registered Pension Plan (RPP) can be rolled over, tax free, into the RDSP of a financially dependent child or grandchild with a disability.

The amount of money rolled over into an RDSP will form part of the $200,000 lifetime contribution limit.  For example, if there is already $50,000 in private contributions in an RDSP, the amount rolled over from an RRSP, RRIF and RPP cannot exceed $150,000.

A matching grant will not be paid on RRSP, RRIF and RPP contributions.


When does the roll over come into effect?
The roll over comes into effect July 2011. This measure will be effective for individuals who pass away after 2007.    

BACKGROUNDER

The RDSP is a long-term savings plan that helps people with disabilities, and their families, save for the future.  To be eligible, a person must be:

·        under the age of 60;

·        a Canadian resident with a social insurance number; and

·        eligible for the Disability Tax Credit (Disability Amount)

There is no annual contribution limit to the RDSP, but there is a lifetime contribution limit of $200,000.
To help people save, the Government of Canada will pay a matching grant of up to $3,500 a year, depending on the amount contributed and the beneficiary’s family income.  There is a lifetime limit of $70,000 in grant payments.  

The Government of Canada will also pay a bond of up to $1,000 a year into RDSPs of low- and modest-income Canadians.  There is a lifetime limit of $20,000 in bond payments.  No contribution is necessary to receive the bond.  

Grants and bonds will be paid until the year the beneficiary turns 49.

 

For more information about the RDSP, grant and bond, please visit www.disabilitysavings.gc.ca or call 1 800 O-Canada (1 800-622-6232).  TTY users may call 1-800-926-9105.  A detailed brochure – available in alternate formats such as large print, Braille, audio cassette, CD, DAISY, and computer diskette – is also available by calling these numbers.
Should you wish to make an inquiry by e-mail, please send your message to rdsp-orgs-reei@hrsdc-rhdcc.gc.ca.

Sincerely,


RDSP, Grant and Bond Outreach Team

 

